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LE SPORT

Les Nordiques redeviennent 
très dociles
Quarante-huit heures après un triomphe 
éclatant contre les rivaux de I auroute 20. les 
Nordiques sont redevenus bien dociles, 
contre les Brums a Boston Tabloïd Sports

LA REGION

Les profs de l’université 
Laval lancent un ultimatum
Si une entente de principe n'intervient pas 
d'ici au 7 février dans les négociations avec 
( administration, les professeurs pendront 
un vote de grève. A-3

LE QUÉBEC

L’atmosphère est lourde au 
ministère de l’Environnement
Depuis que Pierre Paradis parle 
ouvertement d'inefficacité chez ses 
fonctionnaires, c est le mécontentement et 
le climat est loin de s'améliorer A-5

L’ECONOMIE

L’amiante ne peut échapper à 
une récession en 1990
L'industrie de l'amiante n'échappera pas 
à la récession appréhendée en 1990. Des 
arrêts temporaires de production seront 
inévitables dans la région de Thetford. B-1

La Banque royale appuie 
l’accord du lac Meech
Le président de la Banque royale, Allan 
Taylor, estime que •• l'absence de la 
signature du Québec au bas de l'acte 
constitutionnel est une honte nationale ». B-1

LE MONDE

La contestation reprend 
de plus belle en RDA
Des dizaines de milliers de personnes ont 
participé hier à des grèves et des manifes­
tations dans plusieurs villes de RDA, exi­
geant de meilleures conditions de travail. B-8

L'EDITORIAL

Alumax, la charrue et 
le boeuf
Alumax a choisi de s'implanter à Sillery 
avant même la réalisation des études d'im­
pact. Ce dossier économique important 
sent l'improvisation et le charriage A-6
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Neige Accumulation: près de 10 cm.
Max près de -4 Min.: près de -12. Vents du 
nord-est de 30 à 50 km-h causant de la 
poudrerie Demain: généralement nuageux
avec chutes de neige Venteux S-16

Le Québec perdrait 250 millions $

Ottawa coupe les vivres aux provinces
OTTAWA — Les cadres du ministère fédéral des Finances 
estiment qu'ils ont un « mandat » du premier ministre pour 
préparer un nouveau train de compressions dans les 
transferts aux provinces. Et le Québec, qui a pris les devants 
sur d’autres provinces pour réduire ses dépenses, s'en
trouvera d'autant plus pénalisé.

par MICHEL VASTEL
Eaimedia

Interroge par Édimedia sur les 
rumeurs de compressions qui 
circulent actuellement a Otta­
wa, le porte-parole du ministère 
a déclaré : « Le premier minis­
tre a prévenu ses collègues lors 
de la conference du 9 novembre 
dernier à Ottawa. Même si c'est 
passé plutôt inaperçu, le messa­
ge est la. »

« Les transferts fédéraux aux 
gouvernements provinciaux re­
présentent 23 % de nos dé­
penses de programmes, avait 
dit Brian Mulroney. Cette an­
née, ils s’élèveront, en tout et 
pour tout, à plus de 34 mil­
liards $. Ces dépenses sont 
beaucoup trop importantes 
pour être exemptees des me­
sures de reduction du deficit. » 

Le ministère fédéral des Fi­
nances est en pleine prepara­
tion du budget, normalement

depose avant la fin de février 
On parle maintenant de « plan­
cher » que garantit la Loi fédé­
rale sur le financement des pro­
grammes établis.

« Si la croissance est supé­
rieure, rien ne nous empêche 
de revenir au plancher ». décla­
rait cette semaine le porte-pa­
role officiel du ministère. Cela 
laisse entendre que le cabinet 
fédéral a entérine une recom­
mandation du Conseil econo­
mique de « geler » les transferts 
aux provinces.

Cette annee, jusqu'au 31 
mars, le gouvernement federal 
transférera 34,4 milliards $.

tretü01

Jean-François Deveau, 23 ans, préposé de gare depuis un an et demi, arrive en bout de ligne. « Depuis 
le mois de septembre que je devais être mis à pied, confie-t-il, on m'a toujours rappelé Mais la, c'est 
vraiment la fin. »

Dimanche marque la fin 
d’un long trajet
L'heure n'était pas à la blague hier à la Gare intermodale 
de Québec, mais bien plus à l’humour noir et souvent 
caustique. Pour certains employés de Via Rail, dimanche 
marque en effet la fin du trajet. Pour d'autres, c’est 
l'apprentissage d'une nouvelle affectation ou d'un 
déplacement dans un autre lieu de travail.

par JACQUES DALLAIRE
LE SOLEIL

Des 1700 emplois supprimés 
par Via Rail au pays, dont 550 
au Québec, on en compte au­
tour de 70 dans la région im­
médiate de Québec. Et ce 
n’est qu'un début ! Dès lundi, 
le nombre de départs et d’ar­
rivées par jour à la Gare inter­
modale de Québec passe de 
huit à trois. Jamais, cette 
« merveille architecturale »,

rénovée à coups de millions 
de dollars et inaugurée en 
grande pompe en 1985, ne pa­
raîtra aussi déserte. Déjà 
qu’on ne se ruait pas aux 
portes !

«À l'avenir, je vais com­
mencer à 6 heures le matin et 
finir le soir. Ça va être la 
grande noirceur tout le temps 
comme à Via Rail », raconte, 
le coeur serré, M. Marc Dion. 
Après 36 ans de métier, cet 
agent de gestion à la billette­
rie en a pourtant vu passer

des chars, comme il dit, mais 
le déraillement de Via le rend 
aigri.

« On nous a harcelés pen­
dant un an, mais jamais quel­
qu’un n'a eu le courage de 
nous dire en pleine face ce 
qui s’en venait vraiment. Ça 
prend du nerf pour « toffer ». 
car c’est pas encore fini ! » 

M. Dion aura 54 ans mardi 
prochain et il n'aura sûrement 
pas le coeur à la fête. Il était 
entré au chemin de fer en 
1952, convaincu comme bien 
d’autres, de pouvoir y mener 
une carrière heureuse. La dé-

Suite A-2, Via...
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Les magasins Norman 
ferment leurs portes
Le sort des magasins Norman est maintenant sc ellé. 
L'entreprise vieille d une quarantaine d'années ne pourra pas 
survivre à ses difficultés financières. Elle procédera à une 
liquidation finale de ses éléments d’actif d'ici au 15 février

par PIERRE MARTEL
LE SOLEIL

C'est ce que les créanciers de 
l'entreprise, qui a déjà employé 
une centaine de personnes, ont 
appris hier alors qu'ils ont reçu 
par la poste une copie de l'ar­
rangement que l'entreprise leur 
proposera lors d'une assemblée 
prévue pour le 22 janvier dans 
un hotel du centre-ville de 
Québec.

En gros, la proposition rédi­
gée par le président des maga­
sins Norman, M. Fernand Au- 
det, prévoit que les créanciers 
garantis (le plus important est 
la Banque royale) seront entiè­
rement payés. Quant aux lou­
eurs (Mail Centre-ville, Place

Fleur-de-Lys et Galeries Cha- 
gnon), ils se voient offrir le 
paiement des loyers des mois 
de janvier et février 1990).

Quant aux créanciers ordi­
naires (creances totalisant plus 
de 2 millions S), s’ils acceptent 
la proposition, ils se partage­
ront une somme de 135 000$, 
soit un peu plus de cinq cents 
par dollar de créance.

Par ailleurs, l’article 2 de la 
proposition précise que les frais 
et débours encourus par le co­
ordonnateur a l'arrangement 
(M Robert Brochu, de la firme 
Price Waterhouse limitée), de 
même que les frais juridiques et 
les frais et honoraires de comp­
table seront payés comptant sur 
présentation de factures

Dans le document qu'il a fait 
parvenir aux créanciers, M. Au- 
det leur precise qu'ils ont deux 
choix : 1 — accepter le plan 
d'arrangement proposé et ainsi 
récupérer une partie des som­
mes dues (cinq cents dans la 
piastre pour les créanciers ordi­
naires); ou, 2 — voter contre le 
plan d'arrangement et ainsi 
amener pratiquement la compa­
gnie en faillite Ce qui annule­
rait pratiquement toutes leurs 
chances de recevoir quelque di­
vidende que ce soit.

Depuis l'arrivée dans le dos­
sier Norman de M. Brochu, le 
31 octobre 1989, l’entreprise a 
réussi a ceder son bail de Place 
Laurier pour un montant de 
500 000 $. Cette vente a permis 
de garantir financièrement un 
compte a recevoir de 350 000 S ^ 
Les tentatives de céder les trois

Suite A-2, Norman...

dont 10,2 milliards $ au Que­
bec. Si la formule de péréqua­
tion est protegee par la Consti­
tution de 1982. il n'en est pas de 
même du financement des pro­
grammes établis (FPE) qui cou­
vrent essentiellement les dé­
penses de santé et d'éducation 
postsecondaire U* Québec re­
cevra cette annee 3,6 milliards $ 
pour la santé et près de 1,5 mil­
liard $ pour l'enseignement 
postsecondaire.
Une perte de 250 millions $

Déjà en 1986. le gouverne­
ment federal a réduit ses trans­
ferts de deux points de 
pourcentage par rapport a la 
croissance du produit national 
brut.

Il a annonce pour l'an pro­

chain une reduction de trois 
points de pourcentage. Un gel 
pur et simple de ses transferts, 
dans un contexte où l'inflation 
dépassait 5 cette annee. pour­
rait donc représenter un man­
que a gagner de 250 millions S 
pour le Quebec, soit une autre 
compression de 150 millions $ 
par rapport aux cent millions 
que le ministre des Finances es­
timait déjà avoir «< perdus» l'an 
dernier

Et ce gel des transferts pour 
le financement des pro­
grammes établis représentera 
une perte encore plus grande si 
l'augmentation des coûts de la 
santé et des universités est su-

Suite A-2, Otlaua...

Le message de 
Gorbatchev 
ne passe pas
VILNIUS, URSS (NYTNS, AI’, AFP) — Mikhaïl Gorbatchev 
est arrivé, hier en Lituanie, dans le but d'écouter les doléances 
d'une population qui réclame do plus en plus son 
indépendance. Mais, au lieu d'écouter, le président soviétique 
a été obligé de parler et son message n’a pas passé, même si 
l’accueil qui lui a été accordé n’avait rien d’hostile.

Il a imploré les Lituaniens de 
demeurer dans le giron soviéti­
que, les avertissant que la se­
cession signifierait un désastre 
économique pour cette petite 
republique balte, tout en affai­
blissant la securité soviétique et 
en mettant en danger sa propre 
position et son programme de 
réformes.

Mais rien n’y fit. Une foule 
de 300 000 personnes, réunie 
au coeur de Vilnius, a continué 
de scander des slogans en fa­
veur de l’indépendance. Gor­
batchev, délaissant les appels a 
la foule, a ensuite tenté de pren­
dre un bain de foule dans le but 
de convaincre individuellement 
certains Lituaniens de la jus­
tesse de ses arguments. Là en­
core, ce fut peine perdue et le 
sens de certains échanges a tel­
lement déplu a Gorbatchev qu'il 
a perdu sa contenance a un mo­
ment en se permettant de ra­
brouer publiquement sa femme 
Raïssa.
Le droit à la secession

Certains espoirs ont ensuite 
été donnés a la population litua­
nienne. Youri Maslykov, un 
membre du Bureau politique 
soviétique qui accompagne 
Gorbatchev durant sa visite de 
trois jours en Lituanie, a déclaré 
aux ouvriers d’une usine de Vil­
nius que les Lituaniens avaient 
le droit de se séparer de l'Union 
soviétique.

Selon ce qu’a rapporté hier 
le quotidien du gouvernement 
soviétique, les Izvestia.

De son côte, Guennadi Gue- 
rassimov, porte-parole du mi­
nistère soviétique des Affaires 
étrangères, a déclaré qu'un pro­
jet de loi précisant les modalités 
du droit de secession aux répu­
bliques était actuellement en 
préparation.

Comparant un éventuel dé­
part de la Lituanie de la fédéra­
tion soviétique à un divorce, 
Guerassimov a dit : « Nous 
avons un article dans la Consti­
tution et selon cet article cha­
que république a le droit de fai­
re sécession, de partir. Il faut 
donc prévoir des procédures 
comme pour un divorce. Un 
projet de loi est en préparation 
et il sera discuté publiquement 
avant d'être adopté », a ajouté 
le porte-parole.
Prise de bec

Perdant pour la première 
fois son sourire dans un dialo­
gue avec un vieil ouvrier litua­
nien qui défendait l'indépen­
dance de sa république, Mikhail 
Gorbatchev a rompu brutale­
ment la conversation en prédi­
sant des « temps très difficiles » 
pour la Lituanie.

La télévision lituanienne a 
diffusé, hier soir, ce dialogue de 
sourds dans une usine de mo­
teurs de Vilnius.

Voyant un vieil ouvrier bran­
dissant sur son passage une 
pancarte réclamant « l’indepen- 
dance totale pour la Lituanie », 
le chef du Kremlin l'a inter

Su/le A-2, Gorbatchev ...
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Ottawa...
péneure au taux national d’inflation, ce qui est probable avec la négo­
ciation des demieres conventions collectives et le « rattrapage » qui a 
été accordé par Québec à certains de ses fonctionnaires.

Au ministère fédéral des Finances, on refuse de donner des chiffres, 
mais on ne conteste pas ces calculs non plus Mais le Québec est surtout 
plus pénalisé que d’autres provinces, en particulier l'Ontario, à cause de 
la logique centralisatrice adoptée par les fonctionnaires des Finances, 
et endossée par le premier ministre lui-méme.

Brian Mulroney a en effet rappelé, le 9 novembre, que depuis cinq 
ans les dépenses de programmes du gouvernement fédéral ont aug­
menté en moyenne de 3,5 % par année, contre une moyenne de 6,5 % 
dans les provinces. Autrement dit, celles-ci n’ont pas fait leur part et 
Ottawa veut les obliger a absorber une part de son déficit.

« Le déficit fédéral est un problème national, et non pas seulement 
un problème fédéral », a d’ailleurs déclaré le premier ministre. Le 
problème est que le Québec a déjà compressé ses dépenses, presque 
autant que le gouvernement créditiste de Colombie-Britannique.

Depuis cinq ans, dont quatre de pouvoir libéral et la dernière année 
du PQ, la moyenne d’augmentation des dépensés québécoises a été de 
4,8 % (4,3 % en Colombie-Britannique).

M. Mulroney a raison de pointer la « moyenne de 6,5 % des pro­
vinces », mais c’est uniquement à cause de l’Ontario dont les dépenses 
de programmes ont augmenté deux fois plus vite qu'au Québec, 10,2 % 
par an depuis que les libéraux de David Peterson sont arrivés au 
pouvoir. C’est donc surtout à cause de l’Ontario, et des provinces de 
l’Atlantique dans une moindre mesure, que les dépenses provinciales 
sont si élevées.

D’ailleurs au Québec en 1988, les dépenses de santé représentaient 
18,9% du budget total de la province, soit bien en dessous de la 
moyenne « nationale » de 22 %, alors qu’en Ontario elles atteignaient 
25,2 %. Le ministère fédéral de la Santé et du Bien-être national se 
plaint d’ailleurs ouvertement de la générosité de Queen’s Park pour ses 
médecins et spécialistes et cite volontiers en exemple le gouvernement 
du Québec.
Autres pertes

Et ce n'est pas tout : la réforme de la taxe de vente, et son impact sur 
les municipalités, les hôpitaux et les universités, va non seulement faire 
perdre de l’argent aux provinces, mais augmenter la pression sur leurs 
Trésors respectifs pour combler le manque à gagner des institutions 
dont elles sont responsables.

Une analyse de la Bibliothèque du Parlement à Ottawa laisse enten­
dre que les provinces perdront au moins 150 millions $ au titre de la 
péréquation.

La formule utilisée prend en considération le produit provincial brut 
et la taille de la population. Ottawa a prévu une augmentation du PIB 
des provinces de 1,4%, leur accordant ainsi 300 millions $ de plus. 
Mais, dans la meilleure de ses hypothèses, le ministère fédéral des 
Finances estime que le PIB n’aura augmenté que de 0,7 % en 1994.

« Les provinces n’auront alors accès qu’à une fraction des sommes 
promises », conclut le rapport. De plus, la taxe s’appliquera aux ser­
vices achetés par les municipalités, les hôpitaux, les écoles et les 
universités.

Ottawa a promis différents pourcentages de ristourne selon les insti­
tutions mais ses calculs restent arbitraires et oeuvent être remis en 
cause d’année en année.

Dans le cas des municipalités du Québec, celles-ci devront se retour­
ner vers leur gouvernement pour faire face à leurs problèmes d’infras­
tructure, au moment même où le gouvernement Bourassa a promis de 
faire un effort particulier pour remettre son réseau routier en état !

La logique du gouvernement fédéral est simple : la dette fédérale est 
quatre fois plus lourde que celle des provinces et comme il ne peut 
« geler » ses paiements d'intérêt — ils seront plus élevés que prévu d’au 
moins 3 milliards $ cette année à cause de la politique de la Banque du 
Canada — il refile une partie de ses « autres dépenses » aux provinces.

Mais là encore, ce sont l’Ontario et les provinces de l’Ouest qui y 
perdront le moins. Avec un service de la dette représentant 4,3 % de son 
budget en Colombie-Britannique ou 10,8 % en Ontario, la marge de 
manoeuvre est importante. Au Québec, le service de la dette prend déjà 
13,1 % du budget.

En quelque sorte, le Québec est pénalisé pour avoir suivi l’exemple 
d’Ottawa et réduit ses dépenses plus vite que les autres provinces...

Via...
confiture de Via était, d’après lui, inévitable, d’autant, ajoute-t-il, 
qu’« on ne met pas à la tête d’une compagnie des gens qui ne connais­
saient absolument rien des trains, comme ce fut le cas avec Denis de 
Belleval et Pierre Franche ».

M. Charles Murphy, plus découragé pour les plus jeunes que pour 
lui-même, est forcé de se recycler à la gare de Sainte-Foy. « En 33 ans 
de métier, dit-il, résigné, j'ai vu « tomber » le train et le bateau, je n’ai 
vécu que des diminutions !

« Pour moi, ajoute-t-il, le démembrement de Via, c’est une autre 
baloune politique du gouvernement fédéral. Regardez ce qu’il a fait 
avec Air Canada et d’autres entreprises d'État. C’est pour mieux les 
revendre au privé, ce n’est pas la fin du train. Mulroney est « pogné » 
avec son déficit. Les aéroports débordent et les routes sont surchargées. 
Le gouvernement ne mettra pas une maudite cenne là-dedans. Vous 
allez voir, le train va revenir.

« L’erreur, poursuit M. Murphy, c'est qu’en créant Via, on a tout mis 
sur la rénovation des bâtisses, au lieu de renouveler l’équipement qui 
datait déjà de plusieurs années et de donner un service adéquat. Mais, 
c’était sans doute voulu. Y'a un «job » qui devait être fait. Remarquez 
qu’on élimine toutes les lignes du Canadien Pacifique qui conserve 
toujours ses droits historiques d'expropriation. On n’a pas fini d’en voir. 
On nous a dit que ça se ferait en trois vagues, là c’est la pire ! »

Si MM. Dion et Murphy continuent, Jean-François Deveau, 23 ans, 
préposé de gare depuis un an et demi, arrive en bout de ligne. « Depuis 
le mois de septembre que je devais être mis à pied, confie-t-il, on m’a 
toujours rappelé. Mais là, c’est vraiment la fin. J’avais commencé à 
temps partiel, comme étudiant. Avec un bac en administration, je pen­
sais bien pouvoir monter dans l’entreprise. Mais tout est à reprendre. 
L’expérience aura néanmoins été bénéfique. J’ai envoyé mon curricu­
lum à plusieurs entreprises et j’attends des réponses ! » Le train passe- 
ra-t-il ?

Norman...
autres baux (Mail Centre-ville, Fleur-de-Lys et Galeries Chagnon) se 
sont cependant révélées infructueuses.

Du 31 octobre 1989 au 6 janvier 1990, les opérations supervisées par 
M. Brochu ont permis de dégager un excédent de 933 326 $. Celui-ci a 
été appliqué au remboursement des emprunts bancaires.

Gorbatchev...
pellé : « Qui t’a dit de préparer cette pancarte ?

— L’ouvrier : Personne, je l’ai écrite moi- même.
— Gorbatchev : Qui es-tu, où travailles-tu et comment imagines-tu 

l’indépendance totale ?
— Ouvrier : Je me l'imagine comme dans les années 20, quand 

Lénine a reconnu la souveraineté de la Lituanie parce qu'aucune nation 
n’a la droit d'attaquer une autre nation

— G : Je sais parfaitement que la Lituanie était très provinciale. 
Aujourd'hui la Russie lui vend de l’or, des métaux, des carburants à bas 
prix, au sein de la grande famille la Lituanie est devenue un pays 
industrialisé...

— L’ouvrier l’interrompt : Savez-vous combien de Lituaniens ont été 
envoyés en Sibérie dans les années 40 et combien sont morts...

— G : Je ne veux plus parler avec ce vieux, si une telle attitude et de 
tels slogans existent en Lituanie alors elle peut s'attendre a des temps 
très difficiles. Je ne veux plus parler avec vous. »

Gorbatchev a ainsi interrompu brutalement l’échange. Entre-temps 
son épouse Raissa avait voulu intervenir, « tais-toi » lui a intime le 
numéro un soviétique.
Autre manifestation

En soirée, hier soir, une autre grande foule s’est réunie au centre- 
ville de la capitale à l’appel du mouvement indépendantiste lituanien 
Sajudis. La manifestation a commencé par 15 minutes de silence. La 
plupart des manifestants portaient des bougies, ou encore les drapeaux 
rouges verts et or de la Lituanie et ceux rouges et blancs de la Lettonie 
voisine. Les cloches de la cathédrale ont commencé a sonner, bientôt 
rejointes pai celles des autres églises.

LA QUOTIDIENNE
tirage du 11-01-90 
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Trois morts dans un accident 
d’autocar de Voyageur
L'ANNONCIATION (PC) — Au moins trois femmes ont été tuées 
et 24 autres personnes blessées, dont certaines grièvement, dans 
un accident impliquant un autocar de la compagnie \ oyageur et 
un camion-remorque survenu hier vers 16h30 sur la route 11 <, à 
trois kilometres au sud de l'Annonciation, dans les Laurentides.

Le camion lourdement charge de 
copeaux de bois a dérapé sur la 
chaussée rendue extrêmement 
glissante par les conditions clima­
tiques, avant de heurter de plein 
fouet l'autobus qui roulait en sens 
inverse.

Selon un porte-parole de Voya­
geur, l’accident s’est produit dans 
une courbe. Le camion-remorque, 
qui aurait été légèrement déporte 
vers la gauche, est entré en colli­
sion avec le car qui roulait dans sa 
voie en serrant d’un peu trop près 
la ligne de démarcation. Sous 
l’impact, le côté gauche de l'auto­
car a été complètement arraché.

Les deux véhiculés ont fait une 
embardee.

Trois des passagers de l’auto­
car, qui avait quitté Montréal à 
14hl5 à destination de Val-d’Or, 
ont trouvé la mort.

Le chauffeur du camion-remor­
que est pour sa part demeuré 
coince pendant plusieurs minutes 
dans sa cabine avant que les se­
couristes ne parviennent à le 
dégager.

Une femme a eu un bras et une 
jambe arrachés et hier soir, on 
craignait pour la vie du chauffeur 
de l’autocar, dont l’état est 
critique.

■ m de jMvi
TWIK

PARKAS TWIK
69.95

rég. jusqu'à 170.00

[Kinr lu ik. des parkns mjIp Moii-oii 
manlennx longs -ixle Imnli a dou­
blure amovible, nianleaii trois- 
quarts a\ee détails île eouleiirs 
en eontraste. eiupieeemeol- brode 
rie. ehoix de coloris, grandeurs 
désassorties.

GANTS
4."

ré”, jusqu'à S.00

tout un ehoix de gants en feutre à 
eeusson, laine, shetland, minora, 
laine d'agneau, des six le» brode», 
côtelés, de» couleurs xixe».

COLLANTS 
COTON/LYCRA TWIK

10."
ré”. 14.00

des rnllanls exclusifs à txvik en 
melange de colon de lycra exten­
sible. noir, marine ou blanc, tailles 
p.m.g.lg. dans la collection.

PILLS TWIK
19.99

ré”, jusqu Vf 70.00
collection txxik. des pulls en maille 
line, shetland, angora ou chenille, 
«le» sixtes de iri<'<its unis, jactpiard 
ou poinlelle. couleurs et grandeurs 
désassorties.

JLPES TWIK
29.95

ré”, jusqu'à 75.00
des jupes «•ourles, longues, droites, 
éxasees. a plis, «le» jupes-culottes, 
«les jupe-jean, des modèles en den­
telle. voile, velours. Ixxeed. coton, 
gabardine, rayonne, couleurs et 
grandeurs «lesassorlie».

PILL SHETLAND 
JACQUARD COL V

19.99
un style tout a fait exclusif «le notre 
collection shetland pour txxik. le 
pull jac«piar<l elhniipie a encolure 
\. couleurs et grandeurs assorties.

fl

TWIK

■

BLOUSES TWIK
19.99

ré”, jusqu'à 55.00

«les modèles axer insertions «le 
ruban, broderie, cols de dentelle, 
granils cols. etc. «les blouses unies 
ou imprimées en coton ou rayonne, 
couleurs et grundetirs«lr»a»»oriie».

PANTALONS TWIK
29.95

ré”, jusqu'à 75.00

«les pantalons a plis, droits, éxasés. 
fuseau, en gabardine, coton, selonrs 
côtelé, laine. txxee«l. jean, «-ouleurs 
et grandeurs assorties.

TEE-SHIRTS TW IK
19.99

ré”, jusqu'à 45.00

toutes sortes «le tee-shirts en jersev 
de cot«m. maille française. tric«»l 
jacquard, col haut, boulonné. 
«Irapé. cniiletirs et grandeurs 
désassorties.

la maisonsimons
LE NOUVEAU SiMONS PLACE STE-FOY GALERIES DE LA CAPITALE VIEUX QUÉBEC
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QUEBEC ET L EST QUEBECOIS LE SOLEIL

Université Laval : 
les profs lancent 
un ultimatum
Les professeurs dt* l'université 
Laval lancent un ultimatum : si une 
entente de principe n'internent pas 
entre eux et l'administration d'ici au 7 
février, une assemblée générale 
sera convoquée pour voter sur le 
déclenchement d’une grève. La 
grogne gagne du terrain sur le 
campas. 70 séances de 
négociations « n'ayant abouti à 
rien ».

par USE LACHANCE
LE SOLEIL

Voilà ce qu'a affirmé hier l'executif du 
Syndicat des professeurs (1200 mem­
bres), en rendant publique une resolu­
tion adoptee la veille par rassemblée 
générale.

« Nous avons constate un climat d’im­
patience beaucoup plus aigu que ce a 
quoi nous nous attendions », ont fait re­
marquer en conférence de presse le pré­
sident Ramzi Salamé et le vice-president 
Denis Juhel. Les professeurs, ont-ils dit, 
en ont assez d’essuyer des refus en bloc 
à toutes leurs demandes, de sorte qu’a- 
près 13 mois de négociations « mar­
quées d’une série de volte-face parfois 
comiques » et après plusieurs séances de 
conciliation, « les grands enjeux demeu­
rent irrésolus ».

La situation est d’autant plus décon­
certante, soutiennent-ils, que « toutes les 
cartes sont sur la table » et pourraient se 
jouer très rapidement si les négociateurs 
patronaux consentaient « à discuter véri­
tablement des positions syndicales».

Face à cette attitude, les professeurs 
ont adopté une triple résolution : tenir 
des journées d’étude; suspendre leur 
participation aux divers comités, con­
seils et assemblées pour s’en tenir stric­
tement à leurs fonctions d'enseignement 
et de recherche; fixer au 7 février la date 
ultime pour en arriver à une entente de 
principe. Une assemblée générale sera 
convoquée ce jour-là pour évaluer la 
pertinence d’une greve.

L'irritation des professeurs est telle 
qu'ils n'excluent pas la possibilité de ré­
viser à la hausse les demandes salariales 
déjà déposées.
Quatre grands enjeux

Les réclamations syndicales pivotent 
autour de quatre grands enjeux déter­
minés au terme d’une vaste consultation 
tenue six mois avant l’expiration de la 
convention collective, le 31 mai 1988.

Principal cheval de bataille : le plan­
cher d’emploi. Les professeurs affirment 
que pour atteindre la moyenne cana­
dienne. leurs effectifs devraient se gon­
fler de 250 arrivants. En fait, ils veulent 
atteindre le ratio de un professeur pour 
16 étudiants, comparativement à celui 
de un pour 22 qu’ils connaissent 
actuellement.

Autre point : la carence de personnel 
de soutien et de ressources matérielles 
minimales. « Nous devons exécuter de 
plus en plus de travail de bureau et 
payer de notre poche pour participer à 
des colloques ou acquérir des outils 
comme des ordinateurs », déplorent les 
syndiqués.

Troisième élément : les salaires. Les 
professeurs s’insurgent contre l’offre de 
l’université, qui se ramène à « une in­
dexation pure et simple ». alors que les 
traitements versés « accusent déjà un re­
tard considérable par rapport à ceux des 
universités canadiennes de même tail­
le ». Un retard atteignant 11,2 % dans le 
cas des titulaires. Sans compter, ajoute- 
t-on, que 74% des professeurs (850) 
sont mal intégrés à l’échelle, de sorte 
« qu’à travail égal, il n’y a pas salaire 
égal ».

Enfin, les syndiques veulent bonifier 
leur regime de retraite, leur rente étant 
inférieure de 5000 $ à celle de leurs col­
lègues des autres établissements. Ce 
fait, tout comme les salaires, n’est pas 
étranger à la difficulté de recrutement 
que connaît Laval dans diverses disci­
plines, notamment en sciences de l’ad­
ministration et en psychologie, soutien­
nent les professeurs.
Trois semaines...

Les négociations se poursuivent, le 15 
janvier, avec le début d’un quatrième 
tour de table. Des séances sont déjà pré­
vues pour les 18 et 19. Selon le syndicat, 
il faudra plus que quelques aménage­
ments de forme et quelques reculs patro­
naux sur les points normatifs pour 
qu’une entente intervienne. L’université 
a trois semaines pour éviter le pire.

Développement des berges du Saint-Laurent

La CUQ doit exprimer ses volontés (L’Allier)
Le maire de Quebec a tourne la page sur la décision 
d'Alumax de construire ses installations de transbordement à 
Sillery, mais il est d'avis que la Communauté urbaine de 
Québec devra se prononcer avant longtemps sur le 
développement des berges du fleuve Saint-Laurent

par MARCEL COLLARD 
ET RICHARD CÔTE
a SOLEIL

M. Jean-Paul L’Allier aurait 
préféré que la compagnie Alu- 
max fasse preuve de courtoisie, 
mercredi, en l’informant de sa 
décision d’investir 32 S millions

à Sillery. au lieu de l'apprendre 
par l’intermediaire des 
journalistes.

Au cours d une entrevue, le 
maire a soutenu que la ville de 
Quebec doit avoir le droit de 
s’exprimer sur tous les projets 
d'envergure pouvant la concer­
ner dans des domaines aussi di­

vers que l'environnement ou 
l'aspect visuel.

« Nous n'etions pas prêts a 
tout accepter parce que nous 
avons besoin de revenus fis­
caux. Autrement dit. ajoute-t-il, 
ce n'est pas parce qu’on est 
pauvre qu’il faut vendre sa 
tille »

Il revendique le droit de la 
ville de Quebec d'ètre consultée 
sur les projets d’envergure pou­
vant la concerner, qu’il s'agisse 
de la protection de l’environne­
ment, la circulation ou simple­
ment les percees visuelles

De plus, à la Communauté 
urbaine de Quebec. M. L’Allier 
veut inviter ses collègues à dis­
cuter de l'amenagement des 
berges, de l’endroit ou d’autres 
entreprises pourraient s’établir 
et, de façon plus generale, de ce 
qu'il adviendra du boulevard 
Champlain.
L’opposition mécontente

De son côté, le chef de l’op­
position à l'hôtel de ville, M 
André Forgues. deplore la perte 
des investissements d’Alumax 
au profit de Sillery surtout que 
seuls les résidants de la ville de 
Québec en subiront les inconvé­
nients. Il dénoncé « l'inaction 
du maire L’Allier et des conseil­
lers du Rassemblement populai­
re qui n’ont pas fait leur tra­
vail ».

« Je suis convaincu, ajoute 
M. Forgues dans un communi­

que. que l’opposition systémati­
que du conseiller Rejean Le­
moine et l'attitude negative du 
parti au pouvoir face au déve­
loppement economique de la 
ville a tout simplement fait fuir 
l'investissement vers Sillery »

Les precautions sont prises
De son côte, Mme Margeret 

Delisle. maire de Sillery. a affir­
me que la compagnie Alumax 
s’était pliee à certaines exi 
genres de la ville, en ce qui con­
cerne l’emplacement d'une tour 
d'elevation d'une hauteur de 
165 pieds, soit à jveine 13 plus 
de plus qu'une tour semblable, 
celle de la compagnie Gagnon 
et Boucher, situee a proximité

De plus, note Mme Delisle, le 
conseil entend resjvecter cer­
tains principes défendus par la 
ville de Quebec, en obtenant 
que la compagnie fasse prepa­
rer une étude d’impact sur l’en­
vironnement.

Quant aux deux silos d'en­
treposage de l’alumine et du 
coke destinés à la future alumi- 
nerie de Portneuf, Mme Delisle 
a exigé qu’ils soient construits 
en bordure du boulevard Cham­
plain. le plus près possible du 
pied de la falaise, pour éviter 
d'obstruer la vue des gens vi­
vant dans les Jardins Merici, 
dans la ville de Quebec.

Jardins Mérici
Du côté de l’association des

proprietaires et locataires de 
l'ensemble immobilier Merici, 
on s’élève surtout contre le fait 
qu’en permettant l’établisse 
ment d'Alumax sur les berges 
du Saint-laiurent, on continue 
d’utiliser cet espace jx>ur du de 
veloppement industriel pouvant 
polluer l'environnement

« Alors que partout dans le 
monde on travaille présente­
ment a récupérer de tels lieux 
pour des tins publiques, ici on 
fait l'inverse ». affirme M An­
dre Barnard, jvorte-parole de 
l'Ensemble immobilier Merici 
Il croit que ces installations au­
raient pu être plus adequate- 
men! situées a proximité du 
bassin l ouise ou cela n’aurait 
pas dérangé et ou personne 
n'aurait été juive d’un site 
agréable

M Barnard craint que la 
décision d'Alumax. surtout a ce 
moment-ci, ait un effet d'entrai­
nement et amène encore plus 
d'industries sur les rives du 
fleuve. Il admet d'autre part que 
les résidants de Merici risquent 
évidemment de subir certains 
inconvénients sur le plan de la 
pollution de l’air, du bruit ou 
même la vue sur le fleuve

«< Notre conseil d'adminis­
tration poussera plus loin l’e- 
tude de ce dossier et nous espé­
rons aller chercher l’appui de la 
ville de Quebec dans cette affai­
re ». a-t-il conclu

Galeries Chagnon : Eaton 
ferme ses portes ce soir
LÉVIS-LAl'ZON — Ce soir, 
à 21 h, le magasin Eaton des 
Galeries Chagnon, à 
Lévis-Lauzon, fermera 
définitivement ses portes.

Quatre locataires devront se trouver un nouveau logis à la suite de 
l'incendie qui s est déclaré en fin d avant-midi, hier, rue Saint-Joseph 
Ouest, dans le quartier Samt-Roch.

Quartier Saint-Roch : 
un incendie jette 4 
personnes sur le pavé
Quatre personnes ont été jetées sur le pavé à la suite d’un 
incendie qui a éclaté en fin d’avant-midi, hier, dans un édifice 
de trois étages, sis au 82, rue Saint-Joseph Ouest, à deux 
pas de la rue Saint-Vallier. Malgré des dommages évalués 
sommairement à 150 000 $, personne n’a été blessé.

par NORMAND PROVENCHER
LE SOLEIL

Le feu aurait éclaté dans un gar­
de-robe de l’appartement du 
deuxième étage, peu avant 
11 h 15. Craignant que les 
flammes ne se propagent aux 
édifices adjacents, deux autres 
alertes ont été sonnées en 
moins de 10 minutes, suivies, à 
11 h 50, de l’alerte 33. L’incen­
die était déclaré sous contrôle 
vers 12 h 30 par la trentaine de 
pompiers dépêchés sur les 
lieux.

Dépité devant le triste spec­
tacle des pompiers brisant les 
vitres et charcutant les murs de 
son logement pour circonscrire 
l’élément destructeur, l’un des 
locataires a souligné qu'il n'a­
vait rien pu sauver. « Mon amie 
est même sortie sans avoir eu le

temps de se mettre des bas dans 
les pieds », ajoute-t-il. Selon lui, 
les flammes auraient pris nais­
sance à la suite d’une défectuo­
sité électrique, entre les 
deuxième et troisième étages.

Le casse-croûte « Jeannine », 
situé au rez-de-chaussée, a subi 
de lourds dégâts par l’eau et la 
fumée. Seulement cinq clients, 
dont ironiquement un jximpier, 
se trouvaient dans le restaurant 
lorsque le feu s’est déclaré aux 
étages supérieurs

Les locataires évacués ont 
temporairement trouvé refuge 
dans une taverne situee juste en 
face, en attendant d'être pris en 
charge par la Croix-Rouge.

Les pompiers ont dû avoir 
recours à des appareils respira­
toires pour pénétrer dans l'im­
meuble. qui ne comptait aucun 
système d’alarme ni extincteur, 
selon un des sinistres

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL

Trente-trois des 95 employés 
seront déplacés vers lei deux 
autres succursales de la région 
de Québec, soit à Place Sainte- 

| Foy et aux Galeries de la Capi- 
i taie, informe le directeur régio­
nal des magasins Eaton, M.

; Raynald Prince.
Les moins chanceux, pour la 

plupart des employés occasion­
nels, devront dénicher un nou­
vel emploi.

L’annonce de la fermeture 
du magasin à rayons avait été 
faite en juillet. La compagnie 
expliquait qu’elle n’était pas sa­
tisfaite du rendement de la suc­
cursale de Lévis-Lauzon et que 
la superficie restreinte ne lui 
permettait pas d’offrir à sa 
clientèle toute la gamme de pro­
duits qui sont offerts dans les 
autres magasins de la chaîne 
Eaton.
Déco-Meuble

Cependant tout laisse croire 
que les 60 000 pieds carrés oc­
cupés sur deux étages par le 
magasin à rayons ne resteront 
pas vacants bien longtemps.

En effet. Déco-Meuble pour­
rait prendre la relève dès le 
mois prochain.

« Il est encore trop tôt pour 
annoncer quoique ce soit, affir­
me au SOLEIL le directeur des 
ventes chez Déco-Meuble, M. 
Michel Leclerc. Les négocia­
tions ne sont pas terminées. »

M. Leclerc a toutefois rap­
pelé la volonté de l’entreprise 
d’ouvrir un magasin sur la Rive- 
Sud Aux Galeries Chagnon ou 
ailleurs. « Nous examinons éga­
lement présentement d’autres 
emplacements éventuels », a-t-il 
indiqué.

Selon M. Normand Blouin, 
vice-président au développe­
ment chez Cadillac-Fairview, le 
propriétaire du centre commer­

cial, l’annonce du nouveau loca­
taire se fera jirobablement 
« dans les prochaines semaines 
ou au plus tard d’ici la fin du 
mois de janvier ».

Il n’a pas voulu révéler 
l’identité du ou des groupes 
intéressés à s'établir à Lévis--

Lauzon
L’entreprise Deco-Meuble, 

qui a été récemment vendue à 
la compagnie ontarienne Leon’s 
Furniture, possédé déjà des ma­
gasins sur la rive nord à Vaniei, 
Beauport, Charlesbourg, Qué­
bec et Sainte-Foy.

Sont met Ch a udière-Appalach es

Un préfet déplore le 
silence des députés
LÉVIS-LAUZON — La conférence socio-économique de la 
région Chaudière-Appalaches risque fort de n’être qu'un 
exercice de parade, craint le préfet de la MRC de 
Montmagny, M. Jacques Dumas.

par GILLES PEPIN
LE SOLEIL

Demeurant dans la même zone 
que M. Gilbert Normand, prési­
dent du comité d’orientation de 
la conférence. M Dumas ne se 
gène quand même pas pour af­
firmer qu’il n’est pas le seul a 
être déçu et frustré, après le sé­
rieux exercice de concertation 
régionale.

M. Normand avait lui-méme 
admis devant des journalistes, 
mercredi, que des promoteurs 
ont perdu le feu sacré après 
avoir appris de fonctionnaires 
que leurs projets ne cadrent 
avec aucun programme et que 
« l’argent neuf » sera rarissime. 
Le président Normand ajoutait 
cependant qu’il valait mieux 
jouer la partie jusqu’au bout et 
attendre la réponse des minis­
tres qui devront défiler à la ta­
ble de négociation, la semaine 
prochaine.

Mais le préfet Jacques Du­
mas. que LE SOLEIL a rencon­
tré, hier midi, manifeste une dé­
ception particulière Les projets 
qui seront acceptés, ose-t-il pré­
tendre, ne traduiront plus les 
priorités du milieu mais le choix 
de fonctionnaires ayant reçu 
l’ordre de tout prénégocier.

« Nous avons l’impression de 
nous adresser a un gouverne­
ment qui est mene par des fonc­
tionnaires et non pas par les 
élus. Les députés brillent ac­
tuellement par leur silence. »

M Dumas est bien place 
pour déchanter puisqu’à peu 
près tous les projets qui ont été 
élaborés dans sa zone, comme 
un navire a effet de surface 
pour desservir l’archipel a des 
horaires réguliers, l’agrandisse­
ment d’un hôtel renommé pour 
y faire un mini-centre de 
congres, la modernisation d’une 
entreprise de textile, le centre 
de ski Grande Coulée, etc., 
échouent dans un cul-de-sac; 
soit qu'il n’y ait pas de program­
me qui les favorise, soit qu'il n’y 
ait plus d'argent.

« On nous a fait niaiser et les 
fonctionnaires, plutôt que de 
bonifier des projets, semblent 
davantage s'appliquer a les cou­
ler », a commenté le prefet 

Il est bien évident que M 
Dumas a accepté de confier ses 
appréhensions dans le but d’a 
lerter les députés et surtout les 
ministres avant qu’il soit trop 
tard « Si nous avons des projets 
novateurs et structurants, ce 
n’est pas l’absence de program 
me qui doit justifier leur rejet ». 
prévient Jacques Dumas

COURS DE NATATION HIVER 90 l QUEBEC natation
• Une ecole a caractère educatif et social

PISCINES:Centre Fr.-Cliaron............ boul. Hamel, Québec

Collège Limoilou..............8e Avenue, Québec
Cégep F.-X.-Garneau.......boul. de l’Entente,

Sainte-Foy

ENFANTS:
IVÿ an et plus: préscolaire (initiation, canard blanc, grand 
canard, poisson rouge et joyeux dauphin)
5 ans et plus: tous les niveaux de la Croix-Rouge

ADULTES:
Debutants - Intermédiaires - avances 
Débutants-débutants (même ceux qui ont très peur de I eau) 
Cours privés - nages de détente, plongée sous-marine

CONDITIONNEMENT PHYSIQUE (en piscine)

COURS SPECIALISES:

Ô

Preparation a la médaillé de bronze, médaillé de bronze, croix 
de bronze, leader, moniteur, sauveteur, médaillé et croix de 
bronze (combiné), plongeon, nage synchronisée, soins 
d’urgence aquatique, réanimation cardio-respiratoire (RCR)

Pour information et inscription: 687-4045 La Croix-Rouge canadienne vous invite à la sécurité aquatique
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Fleuron industriel de la Côte-Nord

La Compagnie de papier Q & O poursuivie pour pollution
BA1E-COMEAU — Fleuron industrie de la Côte-Nord, la 
Compagnie de papier Québec et Ontario (Q & O) est 
poursuivie pour pollution à Baie-Comeau.

par MARC SAINT-PIERRE
LE SOLEIL

Un communiqué émis par le mi­
nistère québécois de l’Environ­
nement a indiqué hier que le 
Procureur général du Québec 
vient de déposer devant les tri­
bunaux un total de 27 accusa­
tions contre la grande pape­
terie.

« C’est l’une des plus impor­
tantes poursuites entreprises 
contre une papeterie au Qué­
bec », a laconiquement com­
menté un porte-parole du mi­
nistère de l’Environnement sur 
la Côte-Nord, M. André La- 
moureux.

La comparution de l’entre­
prise membre du Groupe Tribu­
ne de Chicago a été fixée au 28 
mars au palais de justice de 
Baie-Comeau.

Québec et Ontario, qui ex­
ploite une grande usine de 
papier journal sur le bord du 
fleuve Saint-Laurent à Baie-Co­
meau, est le deuxième em­
ployeur de cette ville nord-cô­
tière avec un millier de tra­
vailleurs. Implantée il y a un 
demi-siècle à Baie-Comeau,

l’entreprise est aussi l’unique 
producteur de papier journal de 
la Côte-Nord.

Q & O est le second grand 
employeur nord-côtier poursui­
vi pour pollution. Mines Wa- 
bush. qui exploite une usine de 
bouletage de fer à Pointe-Noire, 
Sept-iles, aura été la premiere a 
être mise au banc des accusés 
par le ministère de l’Environne­
ment. Les actionnaires de Wa- 
bush doivent répondre d’accu­
sations de pollution de l'air.

Selon le libellé des accusa­
tions portées contre Q & O, 
l'entreprise aurait entre le 1er 
janvier et le 4 septembre 1989 
rejeté dans le fleuve Saint-Lau­
rent un contaminant, en l’occur­
rence des matières en suspen­
sion. Des rejets qui vont au-delà 
des normes permises.

Ces matières en suspension 
rejetées dans le Saint-Laurent 
par l'effluent de l’usine sont 
composées entre autres de par­
ticules de bois, de pâtes et d'au­
tres matières solides.

Selon un document synthèse 
portant sur la contamination du 
milieu marin a Baie-Comeau

rendu public en novembre par 
Environnement Quebec, Q & O 
« constitue une source très im­
portante de matières en suspen­
sion dans la baie des Anglais ». 
Selon le même document, c’est 
quotidiennement par milliers de 
kilogrammes que l’usine de 
Q & O rejette dans le fleuve des 
matières en suspension et, ceci, 
depuis des années. Pour 1988, 
le document du ministère de 
l’Environnement situe par ex­

emple les rejets de Q & O à 
12 800 kilos par jour.
Reglement

La poursuite entreprise con­
tre la papeterie de Baie-Comeau 
s'appuie sur l'article 20 de la 
Loi sur la qualité de l’environ­
nement qui spécifié que nul ne 
peut émettre, déposer ou rejeter 
tout contaminant au-dela de la 
quantité prévue par règlement. 
Il existe effectivement un regle­
ment sur les fabriques de pâtes

et papiers
Les accusations ont été por­

tées contre Q & O apres une in­
tervention de la Direction géné­
rale des enquêtes et des ins­
pections du ministère de l’En­
vironnement.

Au total, selon le communi­
qué du ministère, huit accusa­
tions portant sur des infractions 
constatées entre le 1er janvier 
et le 6 février 1989 rendent

Q & O passible d'amendes al­
lant de 600 $ a 30 000 S par chef 
d'accusation.

Pour ce qui est des 19 autres 
infractions reprochées à l’entre­
prise, elles pourraient débou­
cher sur des amendes variant 
entre 6 000 $ et 250 000 $ enco­
re une fois pour chaque chef 
d'accusation, si la compagnie 
est trouvée coupable.

La FIIQ renonce, pour cette année, 
à la hausse de la cotisation syndicale
Pour se rallier aux déléguées du congrès, l’exécutif de la 
Fédération des infirmières et infirmiers du Québec a renoncé hier à 
la hausse de cotisation qu'il réclamait pour 1990. La présidente 
Diane Lavallée se défend toutefois d'avoir convenu ce compromis 
pour assurer sa réélection, aujourd’hui.

par BRIGITTE BRETON
LE SOLEIL

En début de semaine, l’exécutif 
suggérait que les syndicats affiliés 
augmentent de .95 à 1,12% du 
premier échelon par membre (de 
250 $ à 297 $ par année), la cotisa­
tion qu’ils versent à la FIIQ. Cette

hausse était nécessaire pour assu­
rer la survie de la jeune fédération 
de 40 000 membres, affirmait 
Mme Lavallée.

Hier, à la surprise des 1000 dé­
léguées réunies à Québec, la tré- 
sorière Eileen King a proposé de 
reporter la hausse de cotisation de 
0.17 % au 1er janvier 1991 etd’uti-

y/SA
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liser, pour l’année en cours, le 
fonds d’action spécial de 1,3 mil­
lion $ que les membres ont consti­
tué au printemps et à l'été. Une 
proposition adoptée majoritaire­
ment par les déléguées.

« Le fonds de 1,3 million $, qui 
devait être remis aux syndicats, 
devient un substitut a la hausse de 
0.17% et permet de répondre à 
nos besoins de liquidité à court 
terme », a indiqué Mme Lavallée. 
La dirigeante syndicale admet que 
l’exécutif a dû chercher des solu­
tions de rechange pour permettre 
un ralliement dans la délégation. 
Elle admet également que le com­
promis de la FIIQ pourra avoir un 
certain impact sur le pourcentage 
d’appui qu’elle recevra aux élec­
tions de ce matin.

Tout au cours de la semaine, 
les propos des déléguées ont dé­
montré à l’exécutif qu’il serait dif­
ficile de convaincre les membres 
d’une hausse de cotisation. Ac­
tuellement, la FIIQ réussit à récu­
pérer seulement 55 % de ses coti­
sations. Pour la présidente, 
l’utilisation du fonds de 1,3 mil­
lion $ donne un souffle en atten­
dant que toutes les membres 
paient leurs cotisations syndi­
cales. Selon Mme Lavallée, le 
report en 1991 facilitera la tâche

des syndicats. On prévoit qu’en 
juin, 90 % des membres verseront 
leurs cotisations syndicales.

Pour l’adversaire de Mme La­
vallée à la présidence, Mme De­
nise Manzo, la FIIQ joue à la rou­
lette russe en augmentant le taux 
de cotisation. Mme Manzo s'est 
opposée à la proposition de la tré- 
sorière, car elle croit que la haus­
se peut décourager les infirmières 
qui paient déjà leur dû à leur 
syndicat.

Si à court terme la FIIQ assure 
sa survie en utilisant le fonds d’ac­
tion spécial de 1,3 million $ et en 
axant principalement ses res­
sources financières et humaines 
pour contrer la loi 160 et défendre 
les dispositions de la nouvelle 
convention collective, la trésorière 
ne cache pas qu’elle craint pour 
les réserves de négociation et le 
fonds de défense syndicale. Hier, 
des déléguées se sont d'ailleurs 
inquiétées de se retrouver en pé­
riode de maraudage et de négocia­
tion avec des goussets peu garnis.

La santé financière de la FIIQ 
demeurera précaire. Depuis sa 
création, la jeune organisation a 
toujours affiché un bilan financier 
peu reluisant et elle traîne encore 
un déficit de 88 000$.

1990 : pas de bourses pour 
les étudiants à temps partiel
MONTRÉAL — Contrairement à ce qu'ils croyaient, des milliers 
d’étudiants à temps partiel n’auront pas accès dès cette année à 
l’aide financière du régime des prêts et bourses.

C’est ce que l’Association nationa­
le des étudiants du Québec 
(ANEEQ) a découvert récemment, 
après avoir étudié la réforme an­
noncée par le ministre de l’Ensei­
gnement supérieur Claude Ryan.

Le 19 décembre, lorsqu’il avait 
donné le détail de sa réforme du 
régime des prêts et bourses, le mi­
nistre Ryan avait fait mention du 
« principe d’une aide financière 
éventuelle pour les étudiants à 
temps partiel ».

Pour la secrétaire générale de 
l’ANEQ, Mme Josette Côté, il 
« était acquis », que l’accessibilité 
à l’aide financière pour les étu­

diants à temps partiel faisait 
partie de la réforme et entrait en 
vigueur en même temps que les 
autres clauses. « Cela avait tou­
jours été clair. »

Mme Côté accuse carrément le 
ministre d’avoir « camouflé cette 
information et d’induire volontai­
rement la population en erreur » 
en évaluant sa réforme globale à 
52 millions $.

Les étudiants font aussi face à 
une hausse des frais de scolarité à 
l'université. Cette augmentation 
devait justement être compensée 
par les améliorations au régime 
des prêts et bourses.

GRANDE VENTE 
SEMI-ANNUELLE
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Au ministère de l'Environnement

Des fonctionnaires font des gorges 
chaudes après avoir croisé Paradis
Ça fait déjà plusieurs longues secondes que trois fonctionnaires 
attendent patiemment qu'un des deux ascenseurs daigne bien 
revenir au rez-de-chaussée de l'édifice du ministère de 
l'Environnement, rue Marly, à Sainte-Foy.

p«r GUV DUBE
Lt SOLEIL

Soudain, la porte s’ouvre. Affi­
chant un sourire plus que timide 
et un regard fuyant, le ministre 
Pierre Paradis sort de la cage, 
flanqué d’un homme qui le pré­
cède et d'un autre qui le suit Sans 
saluer personne, il prend aussitôt 
la direction de la sortie.

La porte se referme. Les trois 
fonctionnaires s’échangent des 
sourires. L’une d’elles lance aussi­
tôt : «Il peut bien être gêné .» 
Une autre enchaîne : « Puis en 
plus de cela, il se permet de rete­
nir les ascenceurs... » Et c'est le 
fou rire.

Cette scène, qui se déroulait 
dans le milieu de la matinee, hier, 
reflète en tout point l’atmosphere 
lourde qui prévaut au sein du mi­
nistère de l’Environnement du 
Quebec, depuis que Pierre Paradis 
parle ouvertement d’inefficacité 
chez ses fonctionnaires.

Sur les babillards syndicaux, 
on ne retrouve qu'une seule affi­
che qui en dit long sur le climat : 
des photocopies d’une caricature 
du SOLEIL, où il est écrit « Para­
dis à l’Environnement... C’est 
l’enfer ! »

D’ailleurs, une pétition circule 
chez les employés du ministère 
Elle comptait environ 400 signa­
tures, hier.

Tirage du 90-01-10
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« Les gens sont très, très mé­
contents », souligne le president 
du Syndicat des professionnels du 
gouvernement du Quebec 
(SPGQ). Daniel Giroux Le SPGQ 
monte présentement un dossier 
qui sera rendu public au cours 
d'une conference de presse, la se­
maine prochaine.

Chose certaine, la guerre est 
loin d'être terminée. Un des volets 
qui seront abordés sera de dénon­
cer des décisions politiques qu’a 
prises le gouvernement de ne pas 
intenter des poursuites contre cer­
tains grands pollueurs. « On an­
noncera à la population que ce ne 
sont pas les fonctionnaires qui 
n’ont pas entamé des poursuites 
contre des contrevenants, mais 
bien des politiciens. »

Le SPGQ estime que le minis­
tre Paradis « semble profiter 
d’une vague de mécontentement 
de la population » pour se faire du 
capital politique. « Son attitude est 
choquante. »

De son côté, le président du 
Syndicat des fonctionnaires pro­

vinciaux du Quebec (SFPQ). Jean- 
Louis Hargumdeguy, qualifie de 
malsain le climat qui prévaut au 
ministère de l’Environnement. 
« La marmite commence à chauf­
fer. previent-il. Les fonctionnaires 
ne se sentent pas coupables, mais 
ils sont accuses et ils ne peuvent 
même pas se défendre. »

M Harguindeguy mentionne 
que le ministre Paradis a réussi à 
temir davantage une image qui 
était passablement amochee, celle 
des fonctionnaires, et qu'il devra 
réparer les pots casses. Le chef 
syndical en a surtout contre le fait 
que le ministre a généralise ses 
propos à l’ensemble des 
fonctionnaires.

Quant à l’Association des ca­
dres supérieurs du gouvernement 
du Québec, elle considère le dos­
sier clos. « En ce qui nous concer­
ne, le dossier est clos. On trouvait 
intolérable qu'un ministre fustige 
ses fonctionnaires publiquement. 
On lui a envoyé une lettre et il 
nous a répondu », mentionne une 
porte-parole de l'association, 
Mme Christiane Picher.

, le réseau des tirages de Loto-Québec
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L4a question est la vie est elle une annonce de bière ?
Ou : doit-on absolument trouver drôle et sympathique tout ce 

qui est fluorescent, pétillant et leger?
La jeune fille, elle, m a dit : « Qu'est-ce qui amve ? Ça allait 

bien, là ! Pourquoi venir faire un article négatif là-dessus ? »
Et elle était elle-même un parfait symbole de fluorescence, de 

pétillement et de légèreté. Format Miss Teen Cherie, si vous 
voyez ce que je veux dire : longs cheveux blonds, juste ce qu'il 
faut de bronzage sur les pommettes et du swing plein le manche, 
ou, en d'autres mots, du oie ! olé ! plein la jovialité.

Voilà ! Ça allait bien Personne ne posait de question, personne 
ne voulait savoir, personne ne voulait s'en mêler. La vie coulait 
comme... une annonce de bière (televisee), justement II n'ayrait 
manque que le jeune et beau gars en costume de bain pour que la 
fille lui mette un petit glaçon dedans.

Et le panier qui tournait, qui tournait, qui tournait...
C'était écrit, dessus : L'equilibrv du budget, le supermarchand 

de Provigo. Une dame le poussait en patinant. Une dame d'envi­
ron 35 ans, avec ses écouteurs de walkman dans les oreilles. Le 
fameux panier était rempli de couches de papier, de papier es­
suie-tout, de papier ci, de papier ça. Bref, notre belle patinoire 
d'Youville, le nouveau joyau de Québec, cette patinoire déjà inté­
grée au patrimoine mondial reconnu par l'UNESCO était devenue 
un grand néon à publicité : la radio de CH1K, les couches de 
Provigo. Parce que. il est temps que je vous le dise, tout ça part 
d'une promotion de CHIK-MF. En fait, c’est un genre de courses à 
l'exploit. Madame, monsieur, vous gagnez un voyage Mais à 
condition d'accomplir l’exploit du jour qui, aujourd'hui, consiste 
à...

Et la gagnante de mercredi, qui venait de patiner trois heures 
en rond avec son panier de Provigo, n’a pas voulu me dire sop 
nom. J sais pas si c’est parce qu’elle était trop fatiguée ou si c’est 
parce que la fille fluorescente lui avait dit que j etais pas fin. Quoi 
qu’il en soit, on la félicite pareil. Et on lui souhaite bon voyage 1;

Mais juste une petite parenthèse en passant, madame la patv-; 
neuse en rond : quand on patine trois heures en rond à la placé 
d’Youville pour le compte d’une station de radio, d’un journal dê; 
Québec et d’une chaîne de magasins de couches, ce n’est pas- 
exactement quelque chose qui ne regarde pas le monde

• ••
La question, donc : la vie est-elle une annonce de bière ? -
Pour être bien sûre qu’il ne survienne pas d'accident, ni à la* 

pousseuse de panier ni aux patineurs ordinaires, la Ville de Que-, 
bec avait même assigne une espèce de garde du corps à l’évene-' 
ment. Le type patinait à côté de la gagnante, vêtu d’un gilet; 
phosphorescent rouge et orange, comme les signaleurs de la- 
voirie, le long des routes... ou au milieu de, tout dépendamment.* 

À un moment donné, le type est venu vers moi. « Ouais, j’ai vu 
votre calepin, tantôt. Je me suis demandé ce que vous faisiez Iq - 
Moi, je suis un col bleu de la ville. La Ville de Québec interdit à ses; 
cols bleus de parler aux journalistes. Et si je retrouve mon nom; 
dans le journal, je vous poursuis ».

Curieusement, le col bleu s’est mis à hausser le ton, à parler de; 
plus en plus, à « m’expliquer » de plus en plus, à essayer de plus 
en plus de me convaincre que tout était parfait, qu’il n’y avait pas. 
matière à prendre les nerfs. «Ça ne dérange personne, cette 
affaire-là ! 11 y a juste l’importé de tantôt qui nous a fait quelques 
reproches en passant... »

— L’importé? Qu’est-ce que vous voulez dire par importé? 
Vous êtes d’où, vous ?

« De Ville Vanier».
— Qu’est-ce que c’est la différence entre l’importé de tantôt et 

un importé de Ville Vanier ?
Il m’a finalement dit qu’il n’était pas du tout géné d’être de 

Vanier et de quand même travailler pour la Ville de Québec. « Si 
Québec veut qu’on habite ici, elle n’a qu’à baisser ses taxes ! » 

Il s’agissait d’y penser, non ?
Mais si le type demande que la Ville baisse ses taxes pour le 

convaincre de déménager, devrait-elle baisser un peu son salaire 
s’il décide de rester en banlieue ? Puisqu’il paie moins cher de 
taxes-

Je disais juste ça comme ça.

•••
Et je reviens à la question : la vie est-elle une annonce de 

bière ?
La porte-parole de la Ville, Marquis de nom et Suzanne de 

prénom, m’a expliqué que d’ordinaire, à part les patineurs eux- 
mêmes, seules les poussettes de bébé sont tolérées sur la glace de 
la place d’Youville. Et encore, à la limite, a-t-elle tenu à préciser 
Pas de traîneau, pas de chien, pas de chat. panier de Provigo, 
ce fut plus ou moins imposé. Parce que le concours de CHIK 
repose notamment sur l’effet de surprise. « Mais qu’ils ne vien­
nent pas nous faire le coup une deuxieme fois ! » s’est-elle 
exclamé.

La fille fluorescente a dit que son concours permettait de faire 
connaître la patinoire, qu’il contribuait à attirer le monde, etc. 
Content d’apprendre, mademoiselle, que vous avez trouvé le 
moyen de faire connaître l’endroit le plus connu de Québec. Je 
suis sûr que ce n’est pas le contraire. Je suis sûr que ce ne sont 
pas CHIK MF, Provigo et le journal de Québec qui se servent de la 
place d’Youville et de la porte Saint-Jean pour se faire connaître 

Là-dessus, la patineuse en rond terminait ses trois heures de 
patinage en rond. Elle ne m’a pas dit son nom. Mais elle m’a dit 
ceci :

« C’était l’fun. Ça n’a dérangé personne. Et je ne vois vraiment 
pas matière à poser des questions sur cette affaire Ne serait-ce 
pas par hasard à cause du guerlot de tantôt qui a chiâlé un peu en 
passant ? »

— Le guerlot?
« Il est passé un étranger, tantôt, qui avait l'air de se plaindre 

de notre affaire... »
Comme vous voyez, la vie n’est pas tout à fait une annonce de 

bière.
Et quand un immigrant n’est pas un importé, il est un guerlot

LE SOLEIL
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ÉDITORIAL

Alumax, la 
charrue et 
le boeuf

planificateurs normaux analysent les effets de 
leurs décisions avant de les prendre, et non apres. Le 
groupe Alumax, proprietaire de la future aluminerie de 
Deschambault, a pourtant concocté avec les autorités du 
port de Québec l’installation d’un quai a l’Anse-aux- 
Foulons pour assurer le transbordement de l’alumine

La charrue tire le boeuf. La ville de Québec s’éver­
tuait au même moment a établir des balises pour mesu­
rer l'impact du projet, constatant au passage que l’em­
placement choisi « est carrément inacceptable ».

Des installations d’une telle ampleur, lit-on dans le 
document publié par Québec, mercredi, masqueront la 
vue à partir des Jardins Mérici et des plaines d'Abra- 
ham, et cacheront au regard une partie de la falaise. Le 
silo prévu atteindra la hauteur d’un edifice de 15 étages.

Alors que l’administration municipale s’évertuait à 
préparer le terrain avec le plus grand sérieux, l’entre­
prise décidait de choir dans les limites de Sillery. Agui­
chée par un magot foncier annuel de 250 000 $, la ville a 
vite dit oui. Les études d’impact viendront plus tard.

Le maire de Sillery, Mme Margaret Delisle, a bien 
promis de respecter l’environnement et de ne pas jouer 
un sale tour aux citoyens de Québec qui habitent juste 
au-dessus de l’emplacement élu Mais quel moyen de 
pression lui reste-t-il, face aux exigences d’Alumax9

Le charivari d'avant-hier donne un bel exemple du 
fouillis qui entoure les grands débats régionaux La 
décision d’Alumax de choisir Québec plutôt que Trois- 
Rivières, pour des raisons de rentabilité fort compréhen­
sibles, n’autorise pas l’incohérence.

La malsaine concurrence entre Québec et Sillery, as­
sortie d’un chantage à la réduction de taxes de la part de 
la compagnie, a empêché le seul déroulement logique 
de l’opération, soit une étude commune et globale de 
toutes les retombées de ces activités de transbordement.

Le dossier concernait à la fois Alumax, les autorités 
portuaires, les villes de Sillery, Québec et Beauport. et la 
communauté urbaine. Or, les promoteurs ont vite éli­
miné les battures de Beauport à cause d’un risque pré­
sume de contamination de l’alumine par le minerai de 
fer entreposé en vrac à cet endroit.

Le voisinage des silos à grain actuels aurait été rejeté 
lui aussi pour les mêmes raisons. On nous dit pourtant, 
quand vient l’heure des discussions sur la poussière, 
que le transbordement se fait pratiquement in vitro. Est- 
ce hermétique, oui ou non?

L'autre emplacement étudié, le long du bassin 
Louise, soulevait le difficile problème de la circulation: 
le centre de Québec peut-il soutenir 25 000 passages de 
camions par année?

La pollution sonore causée par les équipements dé­
rangera les voisins, selon les premières études. D’ou 
l’importance de choisir un emplacement hors circuit et 
de raffiner les analyses.

Car comme le mentionne le rapport de la ville de 
Québec, « le transbordement d’alumine pourra avoir des 
impacts significatifs sur la qualité de l'environnement, 
selon l'efficacité des installations construites ».

Le dossier, dans son état actuel, sent l'improvisation 
et le charriage Québec exige avant tout « une véritable 
étude d'impact » pour éviter que la discussion dévie sur 
un débat stérile entre les absolutistes de l’écologie et les 
tenants du développement économique aveugle.

RAYMOND GIROUX
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Utopie, le développement de la Rive-Sud ?
par Yvan CAN AC MARQUIS

D ans un editorial du 29 dé­
cembre 1989. intitulé >< Un dilemme 
permanent ■>, M Raymond Ga­
gné identifie létalement urbain 
comme la véritable cause du 
problème de circulation routière en­
tre les deux rives du Saint-Lau 
rent Or. selon lui, il n’y a pas de so­
lution globale à ce problème; il 
n’y a que •< des palliatifs techniques 
qui peuvent amoindrir momenta­
nément les inconvénients » Car le 
vrai remède, selon M Gagné, 
serait d’inciter les gens à ne plus 
choisir la Rive-Sud comme lieu 
de résidence Voilà, selon moi, une 
solution plutôt simpliste 

Que ^augmentation rapide 
de la population de la MRC des 
Chutes-de-la Chaudière soit la 
principale cause des engorgements 
du pont de Québec et le pont 
Pierre-Laporte aux heures de poin 
te, c’est l’évidence Pourquoi 
cette hausse de la population’’ 
Parce que, à Québec comme 
ailleurs, certaines personnes fuient 
les centre-villes pour trouver en 
banlieue un environnement meil­
leur La vraie question est donc 
de savoir ceci: est-il possible et 
légitime de freiner cette évolu­
tion’’ M Gagné a le droit de ne pas 
aimer la réponse que nous don­
nons a cette question, mais encore

faudrait-il qu il la pose claire­
ment, cette question

Voici notre réponse Dans 
une résolution, les maires de la 
MRC des Chutes-de-la-Chau- 
diere ont demandé au gouverne­
ment du Québec d’instaurer un 
système de circulation à sens uni­
que sur le pont de Québec aux 
heures de pointe Le gouverne­
ment, toujours tenté de planifier 
en fonction des pressions populai­
res, a réagi en commandant une 
étude à des spécialistes Ceux-ci 
ont alors reconnu que la solu­
tion la meilleure et la plus facile­
ment réalisable à court terme 
était la nôtre.

À notre grand étonnement, le 
mandat de cette étude s’étendait 
toutefois à la circulation sur les 
boulevards Laurier, Du Vallon et 
Champlain... Il est vrai que notre 
proposition exige qu on retouche 
les échangeurs de Sainte-Foy, 
mais je trouve bizarre qu’on veuille 
régler en même temps notre 
problème et celui de la circulation 
sur le boulevard Laurier Je n’im­
puterai pas de motif au gouverne­
ment, mais je constate que l’on 
retarde ainsi de deux ans la réalisa 
tion du dossier

Je soulève une autre ques­
tion: en inaugurant le pont Pierre- 
Laporte. le gouvernement pen- 
sait-il régler à jamais la circulation

interrives9 Pas que je sache. Je 
pense plutôt que le gouvernement 
s’est dit: « Nous n’avons pas à 
inventer des solutions tant que les 
gens n’ont pas vu de problème 
Attendons que la pression populai­
re se manifeste ».

Une solution définitive? Ça 
n’existe pas. Une solution universel­
le? Pas davantage D’autres 
villes que mentionne M Gagné. 
Montréal. New York, Washing­
ton. Los Angeles, sont confrontées 
à des problèmes similaires. Cha­
cune réfléchit et tente des expé­
riences Chose certaine, ni ici ni 
ailleurs, la solution ne peut être 
d’interdire aux gens le choix 
d’un lieu de résidence qui corres­
pond à leurs aspirations

Si le gouvernement du Qué­
bec entend planifier intelligemment 
la circulation interrives, nous lui 
suggérons d’abord de nous consul­
ter Qu’il ne décide pas seul de 
fermer le pont de Québec à la circu­
lation, comme ce fut le cas en 
1984 De plus, que le gouverne 
ment fédéral traite le pont de 
Québec comme on doit traiter tout 
monument historique Comme 
ce pont est unique et comme Qué­
bec fait partie du patrimoine 
mondial reconnu par l’UNESCO, on 
peut s'étonner que ce pont soit 
si peu entretenu

Par ailleurs, si le gouverne­

ment fédéral abandonne la traverse 
ferroviaire sur le pont de Qué­
bec comme le veut la rumeur, pour­
quoi le gouvernement du Qué­
bec ne négocie-t-il pas 
immédiatement rachat de ce 
pont pour ensuite éliminer la voie 
ferrée et élargir la chaussée9 
Est-ce là un palliatif9 Non, mais une 
hypothèse parmi d'autres

Un troisième lien entre les 
deux rives9 Une telle décision nous 
apparaît inévitable d’ici l'an 
2000 À l'heure où nous nous par­
lons, on devrait donc de|à savoir 
ce que sera ce lien: s'agira t-il d’un 
pont? D'un tunnel9 À quel en­
droit le construira-t-on? C’est ce 
qu’on appelle de la planification

J'ai vécu dans la ville de 
Quebec pendant 25 ans et à Sainte- 
Foy pendant une douzaine 
d’années. Je demeure à Saint-Nico­
las depuis 18 ans, l’une des plus 
belles villes de la Rive-Sud, et j'y ai 
trouvé une qualité de vie supé­
rieure Mais, comme bien d autres 
citoyens, je vis quotidiennement 
les problèmes de circulation sur le 
pont Au gouvernement que 
nous avons élu. je demande qu'il ait 
au moins le courage et la pré­
voyance de suivre l'évolution des 
villes en expansion

Af. Canac-Marquis est le 
maire de Saint-Nicolas

Votre Qpimon

C'est un échec
Suite aux événements concer­

nant le transfert des étudiants de 
l’école « La Courvilloise » vers 
l’école « Mont Ste-Anne », nous 
tenions à apporter ce 
témoignage.

Nous sommes les parents de 
quatre enfants dont une fille qui 
fréquentait l’école « Le Bocage » 
à Boischàtel. Après sa deuxieme 
année primaire, nous avons dû 
rencontrer le directeur de l’épo­
que M. Carol Lepage et son co­
mité. Sur leurs recommanda­
tions, notre fille fut orientée à 
l’école « Place de l’Éveil » à 
Ste-Anne-de-Beaupré, où une 
classe spéciale est en opération.

Nous avions eu l'assurance de 
la direction de l’école « Le Boca­
ge » que si nous étions insatis­
faits, notre enfant pourrait être 
ramenée en milieu régulier; ce 
qui s'est avéré faux. Inutile de 
dire que si une telle situation se 
représentait, nous demanderions 
une lettre écrite de la direction 
de l’école.

Pire encore est le transport 
scolaire. 45 minutes au départ le 
matin et près de 45 minutes au 
retour le soir. Vu le chemin em­
prunté, le boulevard Ste-Anne, 
et le temps de parcours, les ris­
ques d’accidents nous inquié­
taient davantage. Les repas étant 
pris à l’extérieur et ce depuis 
plus de deux ans. notre fille en 
est arrivée à perdre l'appétit Les 
bouteilles de vitamines doivent

agrémenter les repas de notre 
enfant, ce qui nous révolte 
particulièrement.

Son caractère est perturbe, 
des soins plus attentifs sont né­
cessaires; nous la sentons com­
me déprogrammée. Les rencon­
tres avec la direction de l'école, 
au sujet de l’éloignement, se 
veulent espacées, cadrées, orga­
nisées de telle sorte que les pa­
rents n’ont à peu près plus rien à 
décider.

Nous avons écrit à la commis­
sion scolaire. Pour réponse, nous 
avons été informés que nos en­
fants sont heureux et non margi­
nalisés et en fin de lettre on nous 
sert un avertissement que l'école 
ne peut répondre à des exi­
gences particulières de parents 
qui excèdent les procedures nor­
males. Il est vrai que sur le plan 
scolaire notre enfant a reçu une 
bonne qualité d'enseignement. 
Sur le plan humain c’est un 
échec.

Alain Bourbeau 
Boischàtel

Amour des animaux
(En réponse à Pierre Routier)

Il est navrant de constater que 
des gens entretiennent toujours 
des doutes face à l'utilité des jar­
dins zoologiques dans notre 
société.

Bien sûr, la liberté serait la 
meilleure solution pour tous les 
animaux, mais que leur arrive-t- 
il à ces animaux dans leur habi­
tat naturel?

On extermine les éléphants 
pour leur ivoire, les rhinocéros 
pour leurs cornes (propriétés 
aphrodisiaques paraît-il). On dé­
truit les forêts de bambou, ce qui 
a pour conséquence de faire di­
minuer dramatiquement le 
nombre de pandas géants. Et on 
ne parlera même pas de ce que 
l’on fait subir à la forêt amazo­
nienne et des nombreuses es­
pèces qui s'en trouvent mena­
cées. Il ne s’agit là que d'un 
simple aperçu de ce qui se 
passe .

Il serait faux de prétendre que 
tous les zoos soient d'égale qua­
lité, mais, travaillant dans un de 
ces etablissements, je peux vous 
affirmer que tous les efforts des 
employés n'ont qu’un seul objec­
tif: le bien-être des animaux Et 
même, certains zoos ont des 
plans de réinsertion dans leur 
milieu naturel pour certains ani­
maux, ou cela demeure possible 
bien sûr, car, voyez-vous, tant 
que la mesquinerie et la noncha­
lance de l'homme menaceront le 
règne animal, les jardins zoolo­
giques demeureront l’habitat le 
plus sécuritaire pour plusieurs 
d'entre eux, un peu comme 
l’arche de Noé le fut au moment 
du déluge

Un autre point important, 
c’est la mission éducative dont 
se sont dotés certains établisse­
ments. C'est par ce moyen qu'on 
essaie de sensibiliser les gens 
pour qu’ils prennent conscience 
de l'importance de l'animal dans 
la nature.

Et si vous vous demandez si 
j'aime vraiment les animaux, je 
les aime assez pour en faire une 
carrière, et m’occuper de leur 
bien-être, même derrière les bar­
reaux, car je les aime mieux vi­
vants, que victimes du carnage 
Mane-Josée Levesque, technicienne 
de santé animale, Rivière-du-Loup

[as grèves civilisées
Pendant 11 jours consecutifs, 

la population Tchécoslovaque a 
fait la grève. L’ordre était formel.

Aucune bouteille de bière n’é­
tait permise, aucun vêtement 
mal foutu non plus. On ne tolé­
rait aucun mot vulgaire, aucune 
menace, aucun geste de vio­
lence. Des millions de gens ont 
manifesté sans le moindre graffi­
ti sur les murs, et sans que la 
moindre petite vitre ne soit cas­
sée. Le résultat fut pratiquement 
total et immédiat.

Le même phénomène s’est re­
produit en Pologne, en Hongrie 
et en Allemagne de l’Est; les 
mêmes résultats furent obtenus. 
Au Québec, c’est tout le contrai­
re. Les grèves sont remarquables 
par leur sauvagerie. On sec­
tionne à la hache les câbles télé­
phoniques, on lance des pierres 
dans les vitrines, on sabote l’ou­
tillage des compagnies, on crève 
les pneus, on renverse les auto­
bus, on engage des fiers-à-bras, 
on se bataille, on menace, on

multiplie les vulgarités et on pa­
rade avec pancartes et caisses de 
bière Après des semaines et des 
mois d’attente, les résultats ne 
sont qu’à moitié obtenus. On se 
dit surpris d’apprendre, que plu­
sieurs entreprises hésitent à ve­
nir s’implanter au Québec, à 
cause de la sauvagerie de nos 
grèves.

On s’imagine qu’en mordant 
la main qui nous nourrit, elle 
nous donnera plus d'aliments. 
On s’imagine qu'en privant de 
nourriture la poule pondeuse et 
en l’effarouchant, qu’elle nous 
donnera de plus gros oeufs. 
Peut-être serait-il à propos que 
nos cégeps et nos universités 
sortent le manuel du gréviste et 
nous enseignent l'art de faire la 
grève. À l’occasion de la Nouvel­
le Année, souhaitons que nos 
grevés deviennent aussi civili­
sées que celles des pays de l’Est.

Paul-Eugène Robitaille 
Québec

[Aiissez-nous dormir!

Insomniaques, debout! Nous 
attendons la délivrance de nos 
nuits d’hiver! Avez-vous déjà es­
sayé de dormir par une belle nuit 
enneigée de Québec?

Si vous répondez « oui, 15 mi­
nutes », vous avez gagné ma 
sympathie. Voici donc le scéna­
rio que nous avons connu à 22 
reprises pendant l’hiver 
1988-1989 et qui semble vouloir

servir de modèle pour le présent 
hiver: une gratte de rue à minuit 
15 qui revient sur ses traces à 
minuit 45, une saleuse à lh30 
suivie d’une gratte de trottoirs à 
lh50; la dite gratte revient à 
2h20 pour le trottoir de l'autre 
côté, évidemment; une gratte de 
rue revient a 2h45 précédant ain­
si celle de 3h20 qui est accompa­
gnée d'une souffleuse et de quel­
ques camions aux timbres 
sonores aussi stridents que di­
versifiés: à 3h50 une gratte vient 
pousser les mottes restantes et 
elle sera suivie d’une saleuse à 
4h20; à 4h45 la saleuse fait une 
nouvelle ronde question de com­
pléter l’assaisonnement; à 5hl5 
tout retombe dans le silence de 
cette belle nuit enneigée. J'al­
lume une ènième cigarette pour 
me calmer les nerfs et mieux 
profiter d'un sommeil répara­
teur A 7h le réveille-matin me 
ramène à la merveilleuse réalité 
du quotidien

Tout ça pour vous dire que je 
rêve d'une île déserte mais que 
je ne peux m'y rendre à cause 
des traitements psychiatriques 
pour insomnie, bum-out. hysté­
rie et envie de tuer

P S C'est vrai que j'ai la paix 
entre 8h du matin et minuit du 
lendemain puisque les chauf­
feurs de grattes ont droit a 18 
heures de sommeil. Au fait, y au­
rait-il une job de chauffeuse 
pour moi? J’ai tellement envie de 
dormir!

Hélène Biron
Vieux-Québec



Meech : la possibilité 
d’un échec reconnue 
par Benoît Bouchard
(D'après PC) — Tandis que les Amis du lac Meech se 
préparent à passer à l'action, le député fédéral de Roberval 
Benoit Bouchard a reconnu la possibilité que l'accord 
constitutionnel du lac Meech se solde par un échec.

« Il est difficile de ne pas en­
visager un échec a ce stade des 
pourparlers ». a déclaré le mi­
nistre fédéral des Transports, a 
l'occasion d'une conférence de 
presse, hier à Dolbeau.

Dans le contexte actuel, M. 
Bouchard se prête à une impor­
tante réflexion au sujet de son 
avenir politique, le tout étant 
conditionnel à l’issue des négo­
ciations sur l’accord du lac 
Meech.

Selon le ministre, il est es­
sentiel que les opposants à cet 
accord comprennent que le dé­
bat au Québec n’a plus la 
même dimension qu’en 1980.
« Si ça fait grincher de faire des 
affaires à Toronto, alors on ira 
à Boston ou à New York », a dit 
M. Bouchard. Ce dernier croit 
ainsi que le Québec de 1990 a 
vieilli, et que les gens d’affaires 
de la province ont acquis une 
maturité les laissant moins dé­
pendants du reste du Canada.

Par ailleurs, différentes 
tournées des provinces cana­
diennes par des partisans de 
l’accord sont organisées, alors 
qu’un colloque visant à pro­
mouvoir l’entente sera tenu à 
l’université McGill le 20 janvier 
prochain, a indiqué hier un 
porte-parole des Amis, le juris­
te Wade McLaughlin, de l’uni­
versité Dalhousie (Halifax).

La création d’un groupe de 
pression en faveur de l’accord 
du lac Meech a été annoncée la 
semaine dernière par trois per­
sonnalités politiques, l’ancien 
chef conservateur Robert Stan­
field, la sénatrice Solange Cha- 
put-Rolland et l’ex-ambassa- 
deur Stephen Lewis. Le groupe 
se fait appeler Les Amis du lac 
Meech.

M. McLaughlin a indiqué 
hier qu’un de ses collègues, le 
juriste Jeremy Weber de l’uni­
versité McGill, était actuelle­
ment en tournée dans l’Ouest 
canadien pour promouvoir l'ac­
cord dans les milieux universi­
taires.

Plus tard en fin de janvier, 
M. McLaughlin effectuera une 
tournée dans les provinces 
maritimes.

Entre-temps, il y aura l’im­
portant colloque du 20 à 
McGill, auquel une centaine de 
spécialistes sont attendus.

Par ailleurs, le commis- 
voyageur de l’accord du lac 
Meech. le sénateur Lowell 
Murray, poursuivra sa tournée 
pancanadienne dans les pro­
chaines semaines.

M. Murray rencontrera le 
premier ministre du Quebec 
Robert Bourassa le lundi 22 
janvier prochain à Montréal, 
puis le premier ministre de 
l'Ontario David Peterson quel­
ques jours plus tard.

M. Murray tentera égale­
ment de rencontrer le premier 
ministre de la Saskatchewan 
Grant Devine,puis finalement 
le premier ministre de la Co­
lombie-Britannique Bill Van 
Der Zalm.

« On espère que M. Murray 
pourra présenter un rapport de 
ses démarches au premier mi­
nistre canadien Brian Mulro- 
ney à la mi-février », a indiqué 
une adjointe du sénateur, Mme 
Judith Larocque.
En Colombie-Britannique

Pour sa part, le professeur 
Webber a déclaré, hier à Victo­
ria, que sans Meech Québec 
cherchera à obtenir l’indépen­
dance.

M. Weber, qui effectue ac­
tuellement une tournée pour 
tenter de corriger ce qu’il a ap­
pelé l’inaptitude d’Ottawa de 
vendre l’accord, estime que la 
soi-disant clause de société dis­
tincte est incomprise.

« Ce sont les juges de la 
Cour suprême du Canada qui 
décideront sur cette question. 
Et, ils devront prendre leurs dé­
cisions en se basant sur la clau­
se qui précède celle sur la so­
ciété distincte, celle qui dit que 
le Québec — et chacune des 
provinces — a le devoir de pré­
server sa communauté d’ex­
pression anglaise. »

M. Webber a déclaré que le 
Québec est une province uni­
que au sein de la Confédéra­
tion, mais selon les termes de 
l’accord, distincte ne veut pas 
dire supérieure — simplement 
différente.

Les employés de Via Rail n’ont pas 
encore bu la coupe jusqu’à la lie
MONTREAL — Le « grand dérangement • n'épargne personne 
chez Via Rail. Aux centaines de mises à pied annoncées depuis 
mercredi s'ajouteront les déplacements de tous les employés, 
sans exception.

put PIERRE ASSEÜN
L£ SOLEIL

À la demande du syndicat. Via 
avait en effet accepté d'abolir tous 
les postes en décembre et de re­
partir à zéro avec un nouvel affi­
chage. Cette pratique, explique le 
vice-president de la Fraternité ca­
nadienne des cheminots, René 
Moreau, a permis d'augmenter le 
nombre de préretraités et de dimi­
nuer les mises à pied chez les plus 
jeunes, qui restent maigre tout les 
plus durement touchés.

Sur les quelque 300 mises à 
pied déjà affichées, seulement une 
cinquantaine ont plus de quatre 
ans d’ancienneté, ce qui leur assu­
re le plein salaire jusqu’à l’àge de 
la retraite. Les autres recevront 
80 % de leur salaire pendant cinq 
mois, tout au plus.

On imagine le chambardement, 
avec 3300 employés. En tout, près 
de 1000 mises à pied doivent être 
effectuées à compter de lundi à 
Montreal, mais les nouvelles listes 
de personnel ne sont afichées que 
depuis mercredi. Et pas toutes. 
Certains syndicats, comme celui 
des mécaniciens de locomotives, 
devront attendre encore une se­
maine avant de recevoir la leur, 
indiquait le porte-parole de Via 
pour le Québec, Daniel Rosseel.

Pas besoin de dire à quoi pen­
sent les employés ces jours-ci. 
D’autant plus que la gare centrale 
est littéralement infestée de jour­
nalistes qui talonnent tout ce qui 
porte le veston rouge vin de Via.

La plupart se plient de bonne

AVIS DE 
CONVOCATION

FDOpUl
de Neufcnâtel
Avis est par les présentes donné que ras­
semblée générale annuelle des membres 
de la Caisse populaire de Neutchàtel se 
tiendra le 29 janvier 1990 a 19h30 au local 
de I Age d or, sous-sol de l eglise St- 
Andre, rue Lacroix, Neutchàtel. pour 
l étude et l adoption de son rapport annuel 
du 30 septembre 1989 
Veuillez noter que, lors des élections, une 
candidature ne pourra être proposée que 
si un préavis signe par un membre et con­
tresigné par le candidat en a été donne 
dans les délais et selon les regies af­
fichées à la caisse.
Tous les membres sont cordialement in­
vités à participer 
Neutchàtel, le 12 janvier 1990
Gilles Gagnon 
secretaire

FRANCE B. 
PRONUPTIA

grâce à l’exercice, sans trop de 
hargne, sauf peut-être à l’endroit 
du ministre des Transports. Be­
noit Bouchard, dont le portrait est 
affiche sur un mur avec celui 
d’Hitler à la vue du public.

« Lui, c’est un politicien, 
point !, décrété Gaston Arcand, 35 
ans de service et aujourd’hui chef 
de train sur la ligne Montréal- 
-Québec. Dans 10 ans, les trains 
rouleront encore, mais M. Bou­
chard sera parti. »

M. Arcand est un des rares à 
conserver son poste, vu son an­
cienneté, mais ce qui arrive le tou­
che profondément : « C’est com­
me si on te dépossédait de tes 
biens morceau par morceau. Ça

m’arrache le coeur, le train c'est 
toute ma vie. J’ai toujours eu du 
plaisir à faire mon travail. »

Guylaine Piché est moins chan­
ceuse, mais elle a au moins la «in­
solation d’avoir sauve son emploi. 
Elle a « bidde ». selon l’expression 
que tous les employes utilisent, 
sur tous les postes au salaire égal 
ou supérieur au sien, mais sans 
succès.

« J’ai ete refusée parce que je 
n’avais pas le « training », alors je 
me retrouve en quatrième rele­
vé. » C’est-à-dire, pour Mme 
Fiche, qu elle sera en disponibilité 
pour des remplacements et qu elle 
aura pratiquement le dernier 
choix des horaires de travail, donc 
les pires. Des semaines bnsees, 
réparties sur plus de cinq jours, 
des heures brisées, avec un trou 
au milieu de la journée, bref un 
casse-tète pour cette mère d’un

enfant de cinq mois.
« J'aurais pu être « Engine 

Cleaner », à laver les locomotives 
dans le « pit », c’est au moins ça 
d'evite. mais nen ne me garantit 
que je n’aboutirai pas là un 
jour... »

Les employes n'ont pas en«ire 
bu la coupe jusqu'à la lie A comp­
ter de lundi, plusieurs postes se­
ront occupes par des employes 
mexperimentes. Des services 
fonctionneront a effectifs réduits 
pendant que des employes seront 
envoyés chez eux avec leur plein 
salaire, et pas nécessairement les 
plus anciens.

Il risque enfin d’y avoir d'au­
tres chambardements lorsque ar­
rivera le moment où, comme cha­
que annee, les employés peuvent 
faire valoir leur ancienneté pour 
poser leur candidature à un poste 
déjà occupe par un autre.

Requête pour obtenir l’émissiqn d’une 
injonction contre la société d’Etat
OTTAWA (PC) — Des gouvernements municipaux et des 
associations de personnes âgées et de handicapés doivent se 
présenter devant la cour fédérale du Canada, aujourd'hui, pour 
demander l’émission d'une iinjonction contre Via Rail.

— L’ordonnance du tribunal aurait

pour effet d'interdire toute réduc­
tion des services avant le dépôt du 
rapport de la Commission d’en­
quête sur le transport des passa­
gers, prévu pour 1992.
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DU SECONDAIRE

La C.E.C.Q. offrira en février 1990, pour les clientèles jeunes et adultes 
des cours de formation professionnelle dans les options suivantes:

École Wilbrod-Bherer Responsable: Alain Hébert
7, rue Robert-Rumilly, G1K 2K5
Tél.: 525-8477

PROFILS CEP DEP ASP JOUR SOIR

Cuisine d’établissement
Pâtisserie
Boulangerie

•
•

•

•
•
•

•
•
•

Sommelerie • •
Pâtisserie de restaurant
Service de restauration
Mécanique de véhicules lourds

•
•

• •
•
•

•
•
•

Mécanique automobile
Mécanique automobile

•
•

#
•

•
•

Confection, vente et mode • • •
Habillement mode • # #

Centre de formation professionnelle Responsable: Jean Boutet
1060, rue Borne, G1N 1L9
Tél.: 681-3512

PROFILS CEP DEP ASP JOUR SOIR

Électricité de construction • •
Plâtrage #

Pavillon Technique Responsable: Raymond Baril
1925. rue Mgr-Plessis, GlM 1A4
Tél.: 525-8354

PROFILS CEP DEP ASP JOUR SOIR

Dépannage d'appareils élect. (télév.)
Dépannage d appareils élect. domestiques •

• •
•

Dessin général • # •
Étalage
Dessin publicitaire

•
•

•
•

Photocomposition • • •
Photolithographie • • •
Impression presse offset et platine automatique • • *
Réfrigération • •
Technique d'usinage #

École Marie-de l'lncarnation 
2050, 8e Avenue. GU 3P1 
Tél.: 525-9217

Responsable: Raymond Gilbert

PROFILS

Épilation à l’électricité 
Esthétique S maquillage 
Coiffure
Soins auxiliaires en santé (mf.-aux.)
Secrétariat
Comptabilité
Secrétariat médical
Secrétariat juridique
Secrétariat bureautisé

CEP DEP ASP JOUR SOtR

Tu t’inscris à l’institution de ton choix avant le 26 janvier 1990.
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LES INFORMATIONS GÉNÉRALES Québec, Soleil, vendredi 12 Janvier 1990A-e

Le verdict dans l’affaire Gérard Bhérer sera rendu le 9 février
Le juge Gilles Lahaye rendra son verdirt le 9 février dans le 
dossier de Gérard Bhérer, le chauffeur d'autobus de 54 ans accusé 
de dix délits sexuels sur quatre fillettes dont l’âge varie 
atyourd’hui entre 13 et 16 ans.

par RICHARD HÉRAULT
LE SOLE A

Hier, le procureur de la Couronne, 
Me René Verret, et le procureur 
de la défense. Me André Le Bou- 
tillier, ont présenté leurs plaidoi­
ries relativement à cette affaire. 
Les gestes reprochés à Bhérer au­
raient été faits lors de quatre évé­
nements survenus entre 1981 et 
1989.

En ce qui concerne le premier

événement. Me Le Boutillier a mis 
en évidence que la présumée victi­
me avait d’abord mentionné une 
date à laquelle son client ne tra­
vaillait pas.

Lors du deuxième événement, 
Bhérer se serait écarté du par­
cours normal qu’il avait à effec­
tuer et aurait fait monter les deux 
soeurs à bord Techniquement, de 
soutenir l’avocat, cela est 
impossible.
Comme... un Père Noël

De plus, on ne reproche que

des « banalités » au chauffeur, a-t- 
il avancé Ainsi, il ne les aurait 
que « collées sur ses genoux . 
comme un Père Noël ».

Il leur aurait ensuite « flatté » 
les cuisses et aurait « déposé » ses 
mains. « Si tous les Pere Noël 
étaient accusés de grossière indé­
cence ou d’agression sexuelle... », 
de commenter Me Le Boutillier.

L'attitude de l'accusé n’avait 
rien de comparable avec celle 
d’un Père Noël, a rétorqué Me 
Verret. « Mes petites chéries d’a­
mour... », aurait mumuré le quin­
quagénaire aux fillettes en leur 
« flattant » les cuisses.

Le troisième événement se se­
rait produit à Saint-Siméon, dans

un autobus transformé en chalet 
par Bhérer. Là, a fait remarquer 
Me Le Boutillier, les parents de la 
fillette et la femme de l'accusé 
étaient présents, la nuit au cours 
de laquelle Bhérer se serait em­
paré de la main de la présumée 
victime pour la glisser dans son 
propre sac de couchage. De plus, 
la fillette a reconnu avoir deman­
dé plusieurs fois de retourner au 
chalet par la suite.

En ce qui concerne le qua­
trième événement. Me Le Boutil­
lier a soumis que « mettre la main 
sur la fesse ne comporte pas de 
caractère sexuel ». De nouveau, 
cette thèse voulant qu’il ne s'agis­
se que d'une banalité a fait bondir 
le procureur de la Couronne.

« Odieux »
« C'est odieux de prétendre 

cela », a lancé Me Verret avant de 
décrire ce qui se serait véritable­
ment passe, selon la présumée 
victime Au moment où elle était 
allongée sur un lit, l'accusé l'au­
rait forcée a lever son chandail

Il se serait ensuite adonne a 
plusieurs attouchements sur et 
sous ses vêtements avant de la 
forcer à lui toucher le pénis. Il se 
serait agi a peu de choses près du 
même déroulement que lors du 
premier événement avec l’adoles­
cente de 14 ans.

À la suite de Me Le Boutillier, 
qui mettait en évidence les hésita­

tions des témoins de la poursuite. 
Me Verret a rappelé celles de l’ac­
cuse qui ne se souvenait pas de la 
date de naissance de son unique 
enfant, ni de l'annee de son décès 
« Est-ce qu’il y a des choses plus 
importantes pour un père ? », a 
interroge le procureur de la pour­
suite. « Pourtant, de poursuivre 
Me Verret, il faudrait lui accorder 
une totale crédibilité pour le reste 
de son témoignage ! »

L’avocat du chauffeur d'auto­
bus venait de faire valoir que le 
seul moyen de defense de ce der­
nier est de nier les faits. «Il ne 
suffit pas que l'accusé nie pour 
qu’il y ait un doute raisonnable », 

ja rétorqué Me Verret.
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SATISFACTION OU 
REMBOURSEMENT

vous en avez pour votre argent...et plus
SERVICE APRÈS-VENTE ASSURÉ LA CARTE DE CRÉDIT NO 1 DES LE MAGASIN DES MARQUES KENMORE
DANS TOUT LE CANADA MAGASINS À RAYONS AU CANADA DIEHARD, CRAFTSMAN

Les mentions ‘Ord.’ ou ’Était’ de Sears Canada Inc. se rapportent à des prix Sears. Heures d’ouverture: 9h30 à 17h30 du lundi au mercredi; de 9h30 à 21h le jeudi et 
le vendredi; de 9h â 17h le samedi Québec, Place Fleur de Lys, 529-9861; Sainte-Foy, Place Laurier, 658-2121; Lévis, Galeries Chagnon, 833-4711.

Copyright Canada, 1990, Sears Canada Inc.


